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Courrier
Marché
du logement:
l’insoutenable

■On en parle, mais que fait-on?
Se loger, à Morges ou dans
la région de La Côte, est devenu
une mission impossible pour
les familles qui ne disposent pas
de larges moyens financiers.
Que ce soient les Autorités
de Morges, Aubonne, Lavigny,
Arzier pour prendre quelques
exemples évoqués dans
la presse, toutes se désespèrent.
Mais qu’ont-elles fait pour
en arriver à ce constat d’échec?
Même les jeunes ayant grandi
«au village» doivent chercher
ailleurs à se loger!
Et pourtant, l’aménagement
du territoire et la politique
du logement sont des compé-
tences à large disposition
des Municipalités, pour autant
qu’elles en soient conscientes et
qu’elles en aient quelque notion.
A parcourir La Côte, on est saisi
par ce mitage des lieux:
de beaux villages vignerons
entourés de villas ou de petits
immeubles résidentiels posés
là, à la va-vite, sans concept
d’ensemble, sans cohésion,
au détriment d’un paysage
d’une beauté qui n’a que le
Lavaux comme comparaison.
Un véritable gâchis... Dommage
que La Côte n’ait pas eu un
vigneron aussi courageux que
le syndic de Villette, Edmond
Chollet, qui a voulu, dans
les années septante, déclasser
sa zone de villas en zone viticole.
La suite, c’est le succès de Franz
Weber, mais surtout – et on

oublie trop souvent de le souli-
gner – la détermination
des urbanistes du Canton, MM,
Vouga et Wasserfallen en tête,
de protéger ce site.. Lavaux est
inscrit, maintenant, au Patri-
moine de l’UNESCO… Où sont
donc les penseurs visionnaires,
responsables, compétents
d’autrefois? Où est passée la cul-
ture en matière d’aménagement
du territoire et la conscience que
se loger est un besoin prioritaire
et que soustraire le sol à la spé-
culation immobilière, le rôle
des pouvoirs publics?
Certes, nous connaissons
les attraits économiques et pay-
sagers de l’Arc Lémanique,
que vient confirmer une récente
étude du Crédit Suisse («Espace
métropolitain Genève-Mon-
treux», août 2008).
Ce document souligne une crois-
sance supérieure à la moyenne
suisse..
Qui se poursuivra, voire s’accen-
tuera malgré un éventuel ralen-
tissement économique. Un peu
partout dans le paysage entre
Gland et Morges en montant sur
les coteaux pour arriver jusqu’à
Cossonay-Echallens, les grues
et les pelleteuses ont encore
de beaux jours devant elles.
Car la gangrène progresse rapi-
dement. A la laideur et à l’épar-
pillement des constructions,
viennent s’ajouter le coût
des petites maisons ou apparte-
ments et la mobilité, car plus
on recule dans l’arrière-pays
pour trouver à se loger, plus
à voiture se veut nécessité.

Pour parer à cette situation,
non seulement les communes
devraient acquérir du terrain,
chaque fois qu’elles le peuvent,
en ayant fait valoir leur droit de
préemption, mais surtout, elles
ne doivent pas en aliéner!
Que penser de ces communes
qui vendent à des promoteurs,
sans garantie de voir s’édifier
des immeubles aux loyers acces-
sibles? Pourquoi ne pas conju-
guer mise en valeur de parcelles
(après échanges, au besoin) pour
de l’habitat groupé, au coeffi-
cient d’occupation du sol adé-
quat et à la qualité d’habitat
garantie? Pourquoi ne pas met-

tre le terrain à disposition
de sociétés coopératives, ou de
coopératives de propriétaires,
sous forme de droit de superfi-
cie? Au diable ces petites villas
appelées «Colorado» (sic) qui
n’ont aucune place dans notre
environnement paysager
ou bâti.!
Dans les années 1980, un boom
immobilier a aussi menacé la
région. Mais les Autorités,
qu’elles soient cantonales, à
coup de Plan Directeur ou com-
munales, par leur planification,
ont été relativement attentives.
La ville de Morges, en tant que
centre, a soutenu et encouragé,
les coopératives d’habitation.
En tant que responsable de
l’ Urbanisme, il m’aurait plu que
le terrain de l’Eglantine, proche
du quartier construit de la
Vogéaz, soit affecté à de l’habitat
groupé. Et je suis fort déçue lors-
que j’apprends, fort récemment,
que la commune recourt à l’aide
individuelle au logement pour
pallier, bien légèrement,
à la crise du logement.

On ne refait pas l’ Histoire.. mais
on peut, toutefois, se désespérer
du manque de culture, de curio-
sité et de vision des politiciens
(ne)s. A cette aune, le thème
du logement n’a que le krach
boursier au rayon des scandales
contemporains.

FRANCINE JEANPRÊTRE
ANCIENNE CONSEILLÈRE

MUNICIPALE, CN ET CE
BUSSY-CHARDONNEY

La santé
d’Hans Rudolf
Merz

■Suite aux problèmes impor-
tants de santé du Conseiller fédé-
ral Hans Rudolf Merz, quelles ont
été ma surprise et ma consterna-
tion à l’écoute des nouvelles
radiophoniques et télévisuelles
ainsi qu’à la lecture de la presse
écrite.
Quel est l’intérêt pour le citoyen
suisse d’entendre le professeur
Thierry Carrel, chirurgien cardia-

que à Berne, décrire la situation
médicale du Conseiller fédéral
dans les moindres détails quel-
ques minutes avant l’interven-
tion chirurgicale?
Quel est l’intérêt pour le citoyen
suisse d’entendre le professeur
Von Saegesser disserter sur les
opérations cardiaques, les suites
médicales d’infarctus myocardi-
que et de troubles du rythme
cardiaque?
Quel est l’intérêt à un magazine
hebdomadaire suisse romand de
publier une photo du Conseiller
fédéral intubé sur un brancard?
Quel est l’intérêt de tout ce bat-
tage médiatique, si ce n’est celui
de satisfaire une curiosité mal-
saine inhérente à chaque indivi-
du?
Monsieur le Conseiller fédéral
Hans Rudolf Merz a droit à sa vie
privée, à la sauvegarde de son
intimité!
Les seules questions qui méritent
une réponse sont celles de savoir
si Madame la Conseillère fédérale
Evelyne Widmer-SchIumpf peut
assumer deux départements
et pour quelle durée.
Ne pensez-vous pas que la sur-
médiatisation de la vie privée des
hommes et femmes politiques
porte atteinte à l’exercice de leur
mandat? Jusqu’où les médias
iront-ils «fouiner» dans l’intimité
des politiciens?
Leur faudra-t’il bientôt le rapport
d’autopsie pour s’assurer de la
validité des décisions politiques
prises antérieurement?

PIERRE AELLEN
PRANGINS

Unsujetd’actualité,uneréaction,
uneopinion?Votreavisnousintéresse.
Ecrivez-nousàinfo@lacote.ch

Chronique
fiscale
Don et apport
des actionnaires
à la société
■Des dons et des contributions
gratuites de personnes privés
(à l’instar des subventions) ne font,
en principe, pas partie de la contre-
prestation au niveau TVA (activités
ne constituant pas une «opéra-
tion»).
En effet, la TVA indique que des
subventions ou des dons reçus
dans l’entreprise n’ont pas de con-
tre-prestation, en règle générale.
On peut toutefois distinguer les
dons faisant partie de l’échange de
prestations et qui sont réputés con-
tre-prestation (dons improprement
dits) et ceux qui ne constituent pas
une contre-prestation (dons pro-
prement dits).
La loi a, en effet, été adaptée
récemment pour expliquer cet état
de fait.
Les dons «proprement dits» entraî-
nent une réduction proportionnelle
de la déduction de l’impôt préala-
ble (REDIP). Cela veut dire que la
TVA récupérable sur les différents
achats de la société subira une
diminution en rapport avec les
sources de revenus de dons qui
sont exclues du champ de la TVA.
Des critères précis, pour le calcul
d’une telle REDIP, sont à respecter.
En revanche, le financement
d’entreprises par leurs sociétaires,
grâce à des apports en capital et
d’autres contributions sociales est
considéré, selon la jurisprudence,
comme des dons «improprement
dits». Ils ont lieu suivant les règles
générales relatives à l’existence
d’un échange de prestations et
n’impliquent, en principe, aucune
REDIP.
Cependant, cette règle n’est pas
absolue et, selon les circonstances
de la situation, une divergence
de traitement peut apparaître,
d’un point de vue TVA.

SAMUEL ZUFFEREY
EXPERT FIDUCIAIRE DIPLÔMÉ
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Forum

Vos réactions sur
info@lacote.ch

Réactions
Impôts:
attention
référendum
■ Merci aux 1751 Nyonnaises
et Nyonnais qui ont plébiscité
Maurice Gay pour son élection
à la Municipalité de Nyon. Mal-
heureusement nous connaissons
tous le résultat de ce scrutin.
Mais la vie continue et ce sont
des conseillers communaux
libéraux, radicaux, indépendants
et de l’UDC plus que motivés
qui s’opposent à la hausse
de l’impôt communal forcée
par MM. Christian Puhr du parti
des Verts, Raymond Carrard,
socialiste et Jean-Paul Ursenba-
cher du POP. Espérons que quel-
ques élus de gauche se souvien-
dront du résultat des référendums
lancés avec succès par le centre-
droite nyonnais contre les tentati-
ves précédentes de hausse, le der-
nier au titre du parti libéral pour
lequel nous avons voté en 2007
et que la population a refusé
à plus de 76%.

JOSETTE GAILLE
CONSEILLÈRE COMMUNALE

RADICALE, NYON

Bellerive,
juger sur pièce
■ Pour les personnes qui veulent
se faire une idée de ce qui est pos-
sible, suggestion est faite de vous
rendre sur le site du Théâtre de
Vidy (souvent cité par les pro-Bel-
lerive). Positionnez-vous dos aux
bâtiments, face au Léman et
admirez la magnifique vue sur le
parc coulant en pente douce sur
plus de 200 mètres vers la rive.
Une très belle ouverture entre
les arbres offrant espace, paix et
repos. Les élus et responsables de
l’époque (1964) n’ont pas hypothé-
qué les rives du lac avec un
immense bâtiment de béton.
La même configuration fut adop-
tée pour le siège du CIO à Vidy.
Alors, qu’est-ce qui empêche
de faire de même à Bellerive?
Pourquoi le parc n’est-il pas prévu
au bord du lac et le musée cons-
truit en retrait? Même le Musée
Olympique est en retrait du lac et
harmonieusement fondu dans la
côte.
Pour que les citoyens vaudois
puissent se rendre compte du
volume colossal prévu par ce pro-
jet, nous demandons que des
gabarits corrects soient érigés
rapidement, y compris ceux dans
le lac, sauf erreur à une quinzaine
de mètres au large! Il faut absolu-
ment rejeter la nouvelle demande
de crédit le 30 novembre pour que
l’on remette rapidement l’ouvrage
sur le métier dans le bon sens
Mais rappelons qu’un grand nom-
bre de citoyens, et pas seulement
à Lausanne, sont contre l’empla-
cement du MBA au bord du lac, et
sont pour un Grand Rumine réno-
vé, à 20 mètres de la station du M2
Riponne-Béjart.
Il y a là des espaces à libérer,
à réaménager et à compléter.

FABIENNE GUINNARD
LAUSANNE

Y. Humbert
Dernier
clin d’œil
■ Je me suis réjouie chaque jour
de ces dernières semaines d’ouvrir
mon MacBook le matin pour
découvrir la dernière œuvre
d’Yves. Et les textes qui accompa-
gnaient les photos étaient
une idée merveilleuse. Merci mille
fois pour cette entreprise géniale!
Cela me permet de revivre depuis
le Canada mes années de jeunesse
passées à Nyon.
Bravo et encore merci.

MARIANNE SMITH
CANADA

Balladed’unPeuplier
LesBanderettesetLesPralioux
■Suite à la publication de nos récentes pages «Côté villages» con-
sacrées à Eysins, nous avons reçu, en clin d’œil à la célèbre Venoge
de Jean Villard-Gilles le texte suivant de M. Baertschi qui souligne
par ailleurs que la commune compte sept exploitations agricoles
et non cinq et que les deux «orphelines» ont du bétail!

On a un bien joli village
Une épicerie, un bistrot, un garage
Des vieilles et des nouvelles maisons
Une école, une grande salle
Une maison de commune, un village idéal,
Même une rivière, comme il est charmant, le Boiron

Mais curieuse, une bonne journaliste
Demanda au syndic du village
Mais vous n’avez plus, pour le paysage
A part le béton, le goudron, la circulation,
Des chemins de traverse, hôtes des piétons
Pas plus de cinq agriculteurs dans l’agglomération?
Il oublia tout simplement

Les Banderettes et les Pralioux 

Deux autres villages des environs?
Deux sobriquets de personnages de la région?

Que nenni! Deux petits domaines
Dont on se rappelle à grand-peine
Car ils se trouvent, sans que l’on s’en doute,
En dessus de l’autoroute

Ils sont du village, mais on les ignore
A part pour les impôts bien entendu!
La grande ligne électrique, personne ne l’a vue,
Galmitz-Verbois passe sur la commune
Personne ne s’inquiète ou s’interroge
L’autoroute, ça oui, ça, ça dérange!

Quant au bétail, faut s’déplacer,
C’est là qu’il est, même pas caché!
Un oubli, je le veux bien
Mais à répétition, ça devient lassant
Nous faisons aussi partie des habitants

C’est comme le gaz et l’téléréseau
Où on habite, on n’a pas de pot
C’est vrai qu’avec les vaches on a du gaz
Et la télé, il faut du temps
La fibre optique n’est pas importante pour les paysans
Surtout pour ceux, et l’on s’en doute
Qui sont nés et vivent toujours
En dessus de l’autoroute.

ALFRED BAERTSCHI-ROCHAT
LES BRANDERETTES
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